
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VENANT-DE-PAQUETTE 

ORDRE DU JOUR PROPOSÉ 
 

Séance ordinaire du conseil  
Lundi le 4 mai 2026 à 19 h 30 

  
 1.0  OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
 2.0 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
 3.0 SÉANCE DU CONSEIL  

3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 
Avril 2026 

3.2 Suivi de la séance du conseil du 7 avril 2026 
 
 4.0 PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
   4.1 Questions des citoyens 

 
 5.0  CORRESPONDANCE 

5.1 Retour sur certains éléments à connaître afin de donner 
notre appui au développement des énergies renouvelables 

5.2 Règlement 25-372 relatif à l’occupation et à l’entretien des 
bâtiments 

   
 6.0 TRÉSORERIE 
   6.1 Comptes payés 

6.2  Comptes à payer 
6.3 Dépôt du rapport financier 2025 
 

 7.0 VOIRIE  
7.1 Soumission Glissières de sécurité et tabliers de pont  
7.2 Rapport des travaux 2026 de l’inspecteur en voirie 
7.3 Soumission – Travaux de nivelage 2026 

 
 8.0 AQUEDUC 

 
 9.0 AVIS DE MOTION  
                9.1 Avis de motion et présentation du projet de règlement 26-

376 abrogeant les règlements 24-370 et 25-371 sur la 
gestion contractuelle 

 
 10.0 RÈGLEMENTS 

10.1 Adoption du règlement 26-375 relatif au code d’éthique et 
de déontologie des élus municipaux 

 
 11.0 AUTRES AFFAIRES  

11.1 Entente de partage d’équipement de loisirs- Bilan de la Ville 
de Coaticook  

11.2 Entente – Plan d’entretien de l’ascenseur  
11.3 Achat d’une cuisinière pour le Centre communautaire  
11.4  Achat d’une table à langer 
11.5 Mise à jour de la politique d’investissement du Fonds vitalité 

des milieux de vie 2025-2028 
11.6 Défense de l’intégrité de la gestion de l’offre dans le contexte 

de l’ACEUM 
11.7 Nomination de l’élu responsable de la MADA 
11.8 Distribution du compost 
11.9  Achat du lot 5486209 situé sur le chemin de la Rivière 
 

  12.0 VARIA     
     
 13.0 RAPPORTS  



 

   13.1 Élus  
   13.2 Directrice générale 
     
 14.0 PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
   14.1  Questions des citoyens sur les dossiers de l’assemblée 

 
 15.0 CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 


